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ARTICLE 5

À l’alinéa 4, après le mot :

« bénéfice »,

insérer les mots :

« , à minima supérieure à 1,25 fois les bénéfices antérieurs, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, nous tenons à garantir la pleine opérationnalité de l'amendement 377 en 
vue de permettre la définition précise, par la négociation, de ce qui constitue un bénéfice 
exceptionnel.


